
♦ J’enlève les vitres et carreaux de mes portes et fenêtres pour les déposer dans la benne tout-venant et le bois 

dans la benne bois au lieu de tout déposer dans le tout-venant. 

 

♦ Pour  améliorer le remplissage de la benne bois je démonte les meubles avant de les apporter à la déchèterie. 

 

♦ Je démonte mon clic-clac pour que la partie métallique soit recyclée en la déposant dans le benne « ferraille ». 

 

♦ J’enlève la toile du parasol et du parapluie qui ira dans le tout-venant pour pouvoir déposer l’armature dans la 

benne « ferraille ». 

Les déchets de la benne « tout-venant » sont stockés (enfouis sous terre) au centre d’enfouissement 

de Montmirail (72) comme les ordures ménagères collectées chaque semaine.  

Ce qui est déposé dans les ordures ménagères ou la benne « tout-venant » n’est pas recyclé. 

Mes électroménagers fonctionnent encore, je change de meubles, je fais de la place et je veux me débarrasser de 

mes livres, bibelots et vêtements en bon état; je les confie aux organismes de l’économie sociale et solidaire 

comme Envie 72, Emmaüs Sarthe, etc. (débarras à domicile, renseignements au 02 43 25 30 16) 

Je peux aussi les vendre lors de bourses du type bourses aux vêtements ou lors des vide-greniers. 

Je trie au mieux mes déchets apportés à la déchèterie pour que tout ce qui est recyclable soit recyclé.  

Certains déchets encombrants sont constitués de plusieurs matériaux qui non séparés ne pourront pas être recyclés.  

Et pour ce qui peut encore servir ? Je donne ou vends  

Je réfléchis à ma consommation   

Je réduis mes déchets en pratiquant le compostage en bac ou en tas  

Pour réduire la quantité de mes ordures ménagères collectées chaque semaine et de mes déchets verts apportés à la 

déchèterie intercommunale, je composte mes déchets organiques (épluchures, restes de repas, tontes, déchets de jar-

din). Pour les tontes de pelouse, je composte en tas ou je peux m’équiper d’une tondeuse mulching ou installer un 

kit sur ma tondeuse pour en finir avec les tontes à ramasser. 
 

Contactez le service Environnement de la Communauté de Communes Maine 301 au 02 43 52 01 35 pour 

vous équiper d’un composteur moyennant une participation de 15 €.  

En France, chacun produit en moyenne 360 kg de déchets par 

an soit deux fois plus qu’il y a 40 ans. 

Comme les CM2 de la Communauté de Communes Maine 301 je 

réfléchis à ma consommation. Lors de la semaine de la réduction 

des déchets (du 3 au 11 novembre 2007), les enfants ont été sen-

sibilisés via l’animation autour de l’exposition « la prévention 

c’est l’action » du Conseil Général de la Sarthe.  

 

Ainsi, les enfants ont pris conscience de l’impact de leurs choix de consommation sur la production de déchets 

et la protection de l’environnement. Réfléchissons aux moyens de réduire notre production de déchets au quoti-

dien. Renseignements et documentations disponibles au service Environnement au Centre Intercommunal Ma-

zagran à Bonnétable. 

Trions mieux les déchets que nous déposons dans les bennes à la déchèterie  


